
Entente de principe conclue à Algoma 
5 septembre, 2023 

 
 
 

Cet avis vise à informer tous les membres des deux 
branches de la guilde que nos négociations 
contractuelles à Algoma ont abouti à la conclusion 
d'un accord de principe et que, par conséquent, le 
préavis de grève de 72 heures a été retiré à compter 
de 21 h 30, heure normale de l'Est, le 5 septembre 
2023. 


